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1. Point d’étape des actions réalisées de juillet 
2010 à juillet 2011 

Depuis le regroupement en septembre 2010 du groupe métiers et du groupe national d’appui 
en un groupe intitulé « soins », le comité national de suivi comprend désormais 3 groupes de 
travail :  

1. le groupe soins  qui a pour mission d’accompagner l’évolution des métiers de la 
radiothérapie et l’organisation des soins (2 réunions) ; 

2. le groupe vigilance qui a pour objectif le renforcement du système de vigilance en 
radiothérapie (3 réunions) ; 

3. et le groupe recherche qui trace la prospective de recherche et de développement en 
radiothérapie (1 réunion). 

1.1. ACCOMPAGNER L’ÉVOLUTION DES MÉTIERS DE LA RADIOTHÉRAPIE ET 
L’ORGANISATION DES SOINS 

1.1.1. Augmenter le nombre de radiophysiciens en poste en radiothérapie 

 85 candidats ont été retenus au concours d’entrée 2011 du DQPRM1

Suite aux délibérations du jury du DQPRM, sur les 139 étudiants qui se sont présentés au 
concours cette année, 85 ont été retenus (moyenne ≥  10 et aucune note < 6) En tenant 
compte notamment des départs et retours de thèse, 81 étudiants entrent en formation en 
2011. 

L’atteinte de l’objectif fixé par la ministre de 600 radiophysiciens en exercice en 2011 en 
radiothérapie impliquait la formation de 105 étudiants par an.  

Bien que l’on observe une augmentation significative des étudiants entrant en formation 
depuis 2007 (doublement des effectifs entre 2007 et 2010), l’objectif de 105 étudiants par an 
n’a jamais été atteint.  

 

 

Source : INSTN 

 

                                                 
1 Diplôme de Qualification en Physique Radiologique et Médicale 
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PROSPECTIVE D’ACTIONS D’ICI DÉCEMBRE 2011 

Après la reconnaissance du master de Lille et de Rennes2

 Les effectifs de radiophysiciens en poste continuent à augmenter en radiothérapie 

, comme nouveau 
master donnant accès au DQPRM, les universités de Marseille, Clermont-Ferrand 
et Tours ont également déposé des dossiers de candidatures auprès des 
ministères de tutelle. Ces dossiers seront à évaluer. 

La Société française de physique médicale (SFPM) et l’Institut national des 
sciences et techniques nucléaires (INSTN) proposent d’établir d’ici la fin 2011 
une ou plusieurs propositions de déclinaison de l’évolution de la formation du 
DQPRM en deux années.  

 

En prenant en compte le nombre d’étudiants s’orientant vers un exercice professionnel en 
radiothérapie, ainsi que les départs en retraite, le nombre de radiophysiciens en poste en 
radiothérapie début 2011 est de 491 ETP, soit une augmentation de 30 % des effectifs depuis 
2007, comme le montre la figure ci-dessous. 

 

 

L’augmentation des effectifs d’étudiants entrant en formation ne permettra pas d’atteindre, 
en 2011, l’objectif de 600 radiophysiciens en exercice dédiés à la radiothérapie. Si la 
tendance actuelle se pousuit, on prévoit de l’atteindre au plus tôt fin 2012, début 2013.  

De plus, on observe cette année une augmentation du nombre de jeunes diplômés s’orientant 
vers un exercice en imagerie plutôt qu’en radiothérapie. Aussi cette évolution pourrait 
retarder davantage l’atteinte de l’objectif initial, fixé par Roselyne Bachelot-Narquin, alors 
ministre de la santé et des sports. 

 

 

                                                 

2 Texte en annexe 1 
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1.1.2. Augmenter l’offre d’accueil des stagiaires radiophysiciens 

 Évolution juridique des textes réglementaires 

Le texte de l’arrêté du 19 novembre 2004 relatif à la formation, missions, et aux conditions 
d’intervention du radiophysicien a fait l’objet de modifications lors de réunions de travail 
pilotées par la Direction générale de l’offre de soins (DGOS), en présence de l’ASN, la SFPM, 
l’INSTN et l’INCa. Il sera publié prochainement. 

La circulaire3

 Lieux et choix des terrains de stages pour la rentrée 2011 

 relative à l’accueil des stagiaires, dans le cadre de la formation initiale 
préparant le DQPRM a été publiée le 28 juillet 2011. 

Les centres ont été contactés courant avril par la SFPM afin de connaître leur capacité 
d’accueil pour la rentrée 2011 au regard des critères de validation des lieux de stage. Un 
certain nombre de lieux de stage a ainsi vu son nombre de places modifié.  

Une liste de 44 lieux de stages a été établie pour la rentrée 2011, offrant une capacité 
d’accueil de 99 places et permettant ainsi d’offrir une place de stage à l’ensemble des 
étudiants.  

L’organisation mise en place cette année a permis d’élaborer et de proposer aux étudiants 
une liste définitive des lieux de stage, dès le mois de juillet, apportant ainsi une amélioration 
significative par rapport aux années précédentes. 

Cependant, compte tenu des problèmes soulevés par les étudiants de la promotion 
précédente concernant l’attribution des lieux de stage, le choix des lieux de stage n’aura lieu 
qu’au mois de septembre. Les étudiants formuleront en fonction de leur ordre de classement 
au concours leurs choix de lieu de stage. Les places libérées par les étudiants dont le départ 
en thèse ne sera connu qu’après cette date ne seront pas reproposées à la promotion. Ce 
choix, qui se fera en présence d’un représentant de la DGOS, sera définitif. 

 

PROSPECTIVE D’ACTIONS 

- La SFPM proposera, lors du prochain comité, différents scénarios pour la 
mise en œuvre des « groupes régionaux de formation en physique 
médicale ». 

- L’INCa sollicitera la SFPM en septembre pour la réalisation d’une étude 
relative à l’évolution de la démographie des physiciens médicaux dans les 
10 prochaines années afin de dimensionner au mieux les prochaines 
promotions. 

 

                                                 

3
 Texte en annexe 2 
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1.1.3. Soutenir le métier de technicien de dosimétrie 

Cette réflexion s’inscrit dans le cadre de la consolidation professionnelle relative au métier 
de manipulateur d’électroradiologie. Les unités d’enseignement ont été revues et le nouveau 
programme de formation sera mis en place en 2012. 

L’objectif est d’intégrer dans ce programme les enseignements relatifs à la dosimétrie afin 
que les manipulateurs acquièrent cette compétence. L’orientation prise par la DGOS est de 
ne pas créer un « nouveau métier » (spécialisation) afin d’éviter un  allongement de la durée 
des études. 

La SFPM souhaite être associée à cette réflexion. 

 

PROSPECTIVE D’ACTIONS 

- Mise en place du nouveau programme de formation à compter de 
septembre 2012 

 

1.1.4. Progression des radiothérapeutes en exercice 

Le renouvellement des radiothérapeutes est en progression nette avec un taux de 11 % en 4 ans, 

cette évolution dépasse largement les prévisions faites en 2007. 

 

La densité moyenne est 1,15 radiothérapeute par 100 000 habitants en 2011. 

La pyramide des âges révèle que 38 % des effectifs ont 55 ans ou plus. Si l’on regarde de plus 

près les secteurs d’activité de cette tranche d’âge, on constate que 42 % d’entre eux, 

exercent en cabinet libéral, 38 % en hôpital public et 31 % en ESPIC/EPIC. 
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 La formation initiale  

Depuis la mise en place du processus de filiarisation (loi HPST) et en prenant en compte la 

mesure 24 du Plan cancer, le nombre de postes ouverts à l’internat pour le DES d’oncologie 

est en augmentation. L’arrêté quinquennal de juillet 2010 prévoit 577 nouveaux internes à 

former d’ici 2014. En 2010, les 92 postes ouverts ont été pourvus.  

La dernière enquête de l’OBSERVATOIRE National de la Démographie des Professions de Santé 

(ONDPS) auprès des UFR de médecine dénombre au 31 janvier 2011, 51 internes en formation 

en radiothérapie (19 et 32 respectivement en 4ème et 5ème année). Ceci représente 41 % du 

total d’internes en formation entre la 3ème et la 5ème année d’internat.  

Si l’on regarde le nombre de diplômés du DES d’oncologie sur une période de 9 ans (2001-

2009), on constate qu’il y a eu 137 diplômés en radiothérapie et un nombre pratiquement 

équivalent en oncologie médicale (136). 

 Hypothèses de renouvellement des professionnels de 55 ans et plus  

Au 1er janvier 2011, 282 radiothérapeutes se trouvent dans la tranche d’âge de 55 ans et 

plus ; ils partiront en retraite dans les 10 prochaines années. L’ONDPS propose deux 

hypothèses d’indicateurs de renouvellement :  

1- la première hypothèse assume que la moitié des nouveaux internes à former (arrêté 

juillet 2010) fera l’option radiothérapie, ainsi, l’indicateur de renouvellement (nombre 

d’internes en RT/actifs de 55 ans et plus) s’élève à 102 % ; 

2- la deuxième hypothèse prend en compte les dernières données des UFR : 41% des internes 

en formation sont en radiothérapie. Dans ce cas, l’indicateur de renouvellement sera égal 

à 84 %. 

RT 55 ans et plus 01/01/2011 282 

Nombre d’internes à former DES d'oncologie (arrêté juillet 2010) 577 

Hypothèse n° 1 50 % des internes 288 

Indicat. renouv. 1: nombre int RT/effectifs 55 ans et plus 102 % 

Hypothèse n° 2: RT = 41% (identique données 2011) 237 

Indicat. renouv. 2: nombre int RT/effectifs 55 ans et plus 84 % 

1.2. LE SYSTÈME DE VIGILANCE EN RADIOTHÉRAPIE  

1.2.1. L’articulation des déclarations et des systèmes de vigilance est opérationnelle 

Le  portail  VIGIERADIOTHERAPIE est accessible sur internet pour la déclaration des incidents 
de matériovigilance (art L.5212-2 du CSP4

                                                 

4
 Code de santé publique 

) et des événements significatifs de radioprotection 
(ESR) en radiothérapie (art L.1333-3 et R.1333-109 du CSP). Il a été réalisé par l’Agence 
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Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (Afssaps) et l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire (ASN) et est accessible par les professionnels depuis le 7 juillet 2011.  

Ce portail unique ASN-AFSSAPS permet la déclaration de trois types d’événements : 

• tout incident ou accident susceptible de porter atteinte à la santé des personnes par 
exposition aux rayonnements ionisants dans le domaine de la radiothérapie (L. 1333-
3) appelé événement significatif de radioprotection en radiothérapie ; 

• tout incident ou risque d’incident grave de matériovigilance mettant en cause un 
dispositif médical de radiothérapie (L. 5212-2) ; 

• tout type d’incident relevant des deux catégories sus mentionnées appelé événement 
mixte. 

1.2.2. Le bilan des déclarations des années 2008 et 2009 

Sur 2008 et 2009, 61 % des centres ont déclaré un évènement significatif de radioprotection 
(ESR) (répartition homogène sur le territoire) et 25 % un incident matériovigilance. Une 
amélioration très nette des délais de déclaration d’ESR (30 % < 2j) est constatée. 

Sur la période janvier 2008 et décembre 2009, une majorité d’ESR déclarés sont sans 
conséquence sur la santé des patients et concernent 1 seul patient (96 %) : 

• plus de 95 % des ESR  sont classés à un niveau ≤ 1 (ou hors échelle), 60  % des ESR 
concernent une seule séance ; 

• 16 ESR de niveau 2 de l’échelle ASN-SFRO, événement occasionnant ou susceptible 
d’occasionner une altération modérée d’un organe ou d’une fonction. 

 Typologie des Évènements significatifs de radioprotection (ESR) déclarés 

 

689 événements dans le domaine médical déclarés entre 2008-2009 

Nombre de déclarations 2008 et 2009 : 

• 476 (242/234) ES de radioprotection (critère 2.1) dont 9 (5/4) en curiethérapie ; 

• 161 (90/71) signalements de matériovigilance concernant des dispositifs de 
radiothérapie ; 

• 32 événements mixtes ; 

• 5 événements sériels de patients (cohortes entre 3 et 115 patients). 
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 Bilan des déclarations reçues par l’ASN 

• Des causes identifiées majoritairement de nature organisationnelle et humaine (96 %), 
mais très centrées sur les défaillances des opérateurs en raison d’une analyse des causes 
peu approfondie ne remontant pas aux causes profondes. 

• Des situations identifiées « à risque » telles que des modifications en cours de traitement, 
ou des patients arrivant en urgence. 

• Des comptes rendus peu étoffés. 

 Bilan des déclarations reçues par l’Afssaps 

• Les 161 signalements reçus ont donné lieu à plus de 250 mesures prises au niveau local 
(réparation du dispositif concerné, formation complémentaire des utilisateurs…) ou sur 
l’ensemble du parc (recommandations à l’ensemble des utilisateurs, modification de la 
conception, mise à niveau du parc de dispositifs…).  

• 16 signalements (10 %) font d’état de traitements inappropriés avérés (sur- ou sous- 
dosage, décalage de la zone de traitement…) survenus en France, sans pour autant qu’il y 
ait eu de conséquences cliniques. 

• Près d’un tiers des signalements concernent des actions correctives mises en œuvre par 
les fabricants de dispositifs de radiothérapie, qu’il y ait eu ou non des cas de traitements 
inappropriés (France ou monde). 

 32 événements mixtes ont fait l’objet d’investigations coordonnées de la part de l’ASN et de 
l’Afssaps 

1.2.3. Le bilan des déclarations reçues par l’ASN et l’Afssaps en 2010 

• 265 ESR dont 11 en curiethérapie. 

• 7 ESR classés au niveau 2 de l’échelle ASN/SFRO. 

• 79 signalements de matériovigilance concernant des dispositifs de radiothérapie. 

1.2.4. Une appropriation de la démarche de déclaration  

Pourcentage des centres ayant déclaré au moins une fois un évènement :  

• 20 % mi 2008. 

• 71 % fin 2009. 

• 80 % fin 2010. 

 

PROSPECTIVE D’ACTIONS 2011-2012 

Une instruction de la Direction générale de la santé (DGS) destinée aux 
Agences régionales de santé (ARS) et portant sur la gestion des ESR est en 
préparation en lien avec l’ASN, ce texte portera sur les modalités de 
partage d’information, et de coordination (investigation et gestion) entre 
ARS et les divisions territoriales de l’ASN. La publication est fixée au 
premier semestre 2012. 

Afin que la recommandation relative à la recette des dispositifs médicaux 
de radiothérapie externe, et qui recommande que le logiciel double calcul 
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des Unités Moniteur soit un logiciel commercial marqué CE, devienne  une 
obligation, l’AFSSAPS propose que ce critère fasse partie des prochains 
critères d’agrément de l’INCa. 

1.3. LA MISE EN ŒUVRE DES AUTORISATIONS ET DES CRITÈRES D’AGRÉMENT 

1.3.1. Les ARS réalisent actuellement les visites de conformité des titulaires 
d’autorisation à exercer l’activité de traitement du cancer. 

Cas des poursuites d’activité en application des dispositions transitoires de l’article 3 du 
décret n°2007-388 du 21 mars 2007 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
traitement du cancer : 

Les autorisations d’exercer la radiothérapie ont été délivrées en 2009 par les Agences 
Régionales de l’Hospitalisation (ARH)/ARS sur le fondement du nouveau régime juridique 
encadrant l’activité de traitement du cancer (articles R.6123-89 à R.6123-94 et D.6124-131 
à D.6124-134 du Code de la santé publique ; critères d’agrément de l’INCa). 

Elles ont été octroyées sur la base des éléments suivants : implantation prévue dans le SROS, 
réalisation d’au-moins 80 % du seuil d’activité minimale de 600 patients/an ; capacité 
d’atteindre les autres obligations réglementaires (au minimum deux accélérateurs, conditions 
transversales de qualité…) et critères d’agrément INCa. 

Des autorisations dérogatoires ont pu être attribuées sur le fondement de l’exception 
géographique (R.6123-93 du CSP : titulaire de l’autorisation non soumis à l’obligation du seuil 
d’activité minimale et pouvant disposer d’un unique accélérateur à particule). 

Les titulaires d’une autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer par 
radiothérapie sont soumis au respect de la réglementation prise après avis obligatoire de 
l’Autorité de sûreté nucléaire concernant la radiophysique médicale. 

Les titulaires d’autorisation disposaient d’un délai de 18 mois après la notification de leur 
autorisation par l’ARS pour se mettre en conformité avec l’ensemble des obligations 
réglementaires (notamment le respect des obligations transversales de qualité, l’atteinte de 
100 % du seuil d’activité minimale (sauf centres dérogatoires), les conditions techniques de 
fonctionnement…) et les critères de l’INCa qui leur incombent. Cette période de mise en 
conformité a pris fin en mai 2011, selon les régions. 

Il est à noter que les titulaires d’une autorisation d’exercer la radiothérapie sur le fondement 
de l’exception géographique ont, par ailleurs, un délai de 36 mois pour satisfaire à leur 
obligation de regroupement juridique prévue au dernier alinéa de l’article R.6123-93 (unique 
titulaire d’autorisation d’au moins deux sites de radiothérapie dont l’un de droit commun et 
celui dérogatoire). 

Les visites de conformité sont en cours de réalisation par les ARS jusque fin 2011 au plus 
tard, selon les régions. Il est tenu compte de l’application de la nouvelle procédure des 
visites de conformité, issue du décret n°2010-440 du 30 avril 2010 (délai de 6 mois maximum 
après la date butoir de mise en conformité du titulaire de l’autorisation).  

Lorsque le résultat de la visite est positif, le relevé des observations et des conclusions 
motivées est transmis au titulaire de l’autorisation dans le délai d’un mois. 

Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes, l’ARS fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les 
améliorations à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des 
dispositions de l’article L.6122-13 du CSP. 
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1.4. TRACER LA PROSPECTIVE DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT EN 
RADIOTHÉRAPIE 

1.4.1. Appel à projets physique, mathématiques et cancer 

Cet appel à projets, géré par l’Inserm et organisé conjointement par les ITMO Cancer et ITMO 
Technologies pour la santé d'AVIESAN (Alliance nationale pour les sciences de la vie et de la 
santé) avec la collaboration de l’INCa, s’inscrit dans le cadre de la mesure 1 du Plan cancer 
2009-2013 : renforcer les moyens de la recherche pluridisciplinaire.  

Lancé le 10 mars, cet appel à projets vise d’une part à accroître l'intérêt des physiciens et 
des mathématiciens pour la recherche sur le cancer et d’autre part à soutenir les projets de 
recherche en physique s'inscrivant dans une perspective médicale de diagnostic et de 
traitement du cancer. Le budget global est de 3 M€. 

Sur les soixante-quatre projets reçus, dix-sept ont été sélectionnés par un comité 
d’évaluation international mis en place par l’Inserm, et vont être financés à hauteur de 
2,6 M€. 

Cet appel à projets sera renouvelé en 2012 et 2013. 

1.4.2. Plateforme de référence des technologies pour la radiothérapie (DOSEO) 

Le projet de plateforme DOSEO porté par le Commissariat à l’énergie atomique (CEA) sur son 
site de Saclay, vise à créer une plateforme de référence de technologies pour la 
radiothérapie, disposant d'accélérateurs et d'équipements représentatifs du parc médical et 
de moyens de calcul, et ouverte aux acteurs du domaine (professionnels de la santé, 
chercheurs, métrologues, industriels, etc.). Les membres fondateurs sont le CEA LIST, le LNE, 
l’INSTN, et l’INCa. 

Ce projet, estimé à environ 18 M€, a bénéficié en 2008 d’un financement de 2 M€ de l’INCa 
destiné à la formation des physiciens et d’un financement de 3 M€ alloué par la Direction 
générale des entreprises (DGE). Le CEA a ensuite rencontré des difficultés pour consolider 
l’ensemble du montage financier, ce qui a entrainé une suspension provisoire du projet et par 
conséquent un retard dans la réalisation de celui-ci. La situation s’est finalement débloquée 
courant septembre 2010, avec l’obtention de l’accord de tous les financeurs (la Direction 
générale de la compétitivité, de l’industrie et des services, le Conseil régional d’Ile-de-
France, le Conseil général du 91 et FEDER, Fonds européen de développement régional).  

Un accord sur le pilotage de la plateforme a été signé en juin 2011, qui prévoit une 
présidence assurée à tour de rôle par chacune des parties pour une durée d’un an. 

Il est également mentionné dans cet accord que le Comité de pilotage sera chargé de vérifier 
et de valider la mise à disposition des fonctionnalités de la Plateforme DOSEO à l'issue de son 
déploiement et de veiller à l’intégration des programmes DOSEO dans les dispositifs nationaux 
et internationaux de lutte contre le cancer, et leur stratégie à long terme, sous tous ses 
aspects (industriel, académique, pédagogique, etc.).  
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2. Le Plan cancer 2009-2013 
La radiothérapie bénéficie d’une mesure spécifique (mesure 22) dans le Plan cancer 2009-
2013, mesure déclinée en trois actions :  

 Action 22.1 : Soutenir la qualité et la sécurité des pratiques dans les centres de radiothérapie 
autorisés. 

Les rapports de l’Observatoire de la radiothérapie 2010 et « Situation de la radiothérapie en 
2010 » ont été publiés au premier semestre 2011. 

Le recueil des données de l’Observatoire de la radiothérapie 2011 est en cours. 

 

PROSPECTIVE D’ACTIONS 
Mise en place d’un groupe de travail chargé d’élaborer des référentiels INCa sur 
la typologie et les niveaux de prises en charge adéquats pour des plateaux 
techniques territoriaux (standard) et des régionaux (haute technicité).  

 

 Action 22.2 : Renforcer les moyens humains dans les centres de radiothérapie. 

En 2010, il y a eu une augmentation des effectifs de radiophysiciens (490 en poste en 2010 
versus 448 en 2009) et un ajustement de l’offre d’accueil des stagiaires radiophysiciens en 
fonction des promotions. 

Le contenu de la formation de manipulateurs en électroradiologie a fait l’objet d’une révision 
dans le cadre de la réforme Licence-Master-Doctorat. 

La circulaire relative à l’accueil des stagiaires, dans le cadre de la formation initiale 
préparant le DQPRM a été publiée le 28 juillet 2011. 

 

PROSPECTIVE D’ACTIONS 
Publication de l’arrêté modifié du 19 novembre 2004 relatif à la formation, aux 
missions et aux conditions d’intervention de la personne spécialisée en 
radiophysique médicale. 

 

 Action 22.3 : Actualiser les recommandations de bonnes pratiques concernant les techniques de 
traitement en radiothérapie et leurs indications. 

La SFRO a élaboré un rapport d’expertise sur la place de la curiethérapie en termes 
d’indications et de techniques. Ce travail, coordonné par le professeur Peiffert, a été remis à 
l’INCa au mois de juin 2011. 

Un guide de recommandations de bonnes pratiques de physique médicale est en cours 
d’élaboration par la SFPM. La publication est prévue pour la fin 2011. 
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Annexe 1 
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NOTES 
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